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U journée de Travail 
M». « — i — 

'Jadis les ouvriers ne formaient qu'une 
petite fraction de la population et leur 
eamé avait beau être compromise par ie 
travail excessif auquel ils e aiuiu soumis 
l'émigration des campaniles vers les 
•villes siifltsait à arrêter la dégénéres
cence de la population indus'riell". 

11 n'en est pins de inéme aujourd'hui. 
La masse des ouvriers s'entasse, chaque 

iour pins considérable, dans les quart
iers insalubres des grands centres, tan

dis que le développement à la campagne 
de l'industrie à domicile tend à soumet
tre de plus en plus la population rurale 
elle-men.e aux conditions funestes de 
l'exploitation capitaliste. 

Bn même temps, croissent d'année eu 
année, les exigences imposées au tra
vailleur par les conditions modernes de 
la production industrielle. 

Un machinisme toujours plus r.tpido 
et toujours plus complexe, une organisa
tion toujours plus développée du travail 
réclame de l'ouvrier une tension d'esprit 
croissante : un labeur plussoutenu épui
se plus rapidement ses ferces. 

Bien que pour ce motif, et pour per
mettre le développement de ce- type d'ou
vrier supérieur qu'exige le progrès de la 
technique, une réduction importaute de 
Jadurée de travail estabsoliunent néces
saire. 

Aux exigences de l'industrie s'ajoutent 
les exigences de la société et de l'Etat. 

L'organisation des ouvriers en de fortes 
associations devient de plus en plus pour 
le prolétariat une condition d'existence. 
Une action d'ensemble, un effort collec
tif, peut seule, en eilet, permettre aux 
travaillent s de résister à 11 puissance 
économique croissante du grand capital. 

Or, il y a un intérêt social à ce que la 
classe ouvrière ne soit pas abandonnée, 
nans moyens de défense, à une exploita
tion sans scrupules,— quand ce ne se
rait que pour ne pas augmenter outre 
mesure le fardeau, déjà lourd. île 1 assis
tance publique. 

Mais pour que les ouvriers puissent 
s'associer, pour que la liberté d'associa
tion ne soit point un droit illusoire, il 
ne faut pas qu'une journée trop longue, 
ou un travail excessif enlèvent aux tra
vailleurs tous loisirs et toute liberté d'es
prit. 

La prospérité des associations ouvriè
res intéresse la société tout entière. Lors
qu'elles sont peu développées, lorsque 
les ouvriers, isolés les uns des autres, 
sont exposés sans secours aux coups 
changeants du sort, le chômage et l'inva
lidité ne leur laissent à choisir qu'entre 
la mort, la mendicité ou le vol. 

En Angleterre, depuis le développe
ment des sociétés ouvrières, ce ne sont 
plus les districts industriels qui fournis
sent, comme en 1*80 et 1840, le plusgrand 
nombre de criminels, mais les disiricts 
agricoles et les villes de plaisir et de 
pan. 

Ceux qui prétendent que les ouvriers 
passeraient au cabaret les lietires de loi
sir que leur donnerait la réduction de 
la durée des heures de travail ont contre 
eu* les expériences passées. 

Ce que 1 on a constaté Jusqu'Ici, c est 
un développement des cercles ouvriers, 
la fréquentation des bibliothèques, un 
souci plus grand des aiiaires publiques. 

Voici comment s'exprime M. Blocher, 
directeur d'une filature, dans une confé
rence faite en 1887, a liùle, sur les effets 
de la loi limitant à onze heures la durée 
du travavail en Suisse. 

i Les effets des prescriplions légales sont 
1 jusqu'aujourd'hui plus que remarquantes 
| au point do vue moral qu'au point de vue 

p!i>siq.ue... celui qui eounnit les ouvriers 
jjorjt clairomcul reconnaître que dopais quel
ques années, ils s'occupent plus qu'aupara
vant des affaires publiques et qu ils »ont de 
plus on plus poi l 's à prendre eux-mêmes on 
urain la défense do lears prepres intérêts. 

On avilit craint chez nous de voir ces ou
vriers user des loisirs que leur assure la l i
mitation Uv 1» journée de travail, pour fré
quenter plus souvent les cabaret* et «e livrer 
davantage à la débauche. le n'ai rien remar
qué do semblable, c'est lorsqu'on travaillait 
jour et nuit que j'ai constaté le plus grand 
libertinage. 

Alors se commettaient les Xaules les plus 
graves, non seulement le dimanche et le 
soir, mais même a l'atelier, pendent le tra
vail, l.a fauta sans doute n'en était pas tout 
entière au travail beaucoup trop Ion* et trop 
fatigant ; mais la mise en pratique d'une, 
journée do travail plus courte a eu pour con
séquence l'introduction d'une discipline plus 
lorlo, et, depuis, l'ivrognerie a ete ramenée 
au minimum. 

La réduction de lu durée du travail, 
l 'augmentation des loisirs des ouvriers 
s'impose c o m m e une nécess i té polit ique 
c o m m e une condition du fonct ionne
m e n t normal des inst i tut ions démocrati
ques. 

Dans tous l e s Etats modernes , l es o u 
vriers ont obtenu des droits polit iques. 
Dans la plupart, ifs participent à la l é 
gislation et chaque jour s'accroit la puis
sance politique de la c lasse ouvrière, il 

CHRONIQUE 
LA BURALISTE 

l.a petite buraliste du guichet des man
dats, S la poste, aimait beaucoup à lire. J-.lto 
avait ure petite frimousse d'ecurcuil rcux 
qui était tout a fait espiègle, et rien n'était 
plus malicieux dans la paicur de «a figure 
très blanche qne ses deux petits yeux noirs 
q u ressemblaient a des pépins. 

La petilo buraliste avait étudié, pendant 
<ie longues, longues veillées, les instructions 
du minictere des Postes et Télégraphes, — 
non pour avoir do l'avancement, mais pour 
découvrir tous les prétextes que l'on en peut 
tirer pour embêter ie p.iblic. 

Aussi n'avait-elle p is sa pareille pour 
répandre a un monsieur presse : < 11 m'est 
impossible de payer ce mandat! Vous n'êtes 
pas on règle : i et pour le narguer d'un sou
rire agaçant comme un Ihnpsia, a la grande 
joie do toutes ses camarades amusées der. 
ri ure leurs grillages, taoi is que, très rouge, 
exaspéré, ma's retenu par le respect que l'on 
doit aux -faibles femmes, le monsieur sentait 
mijoter sous son crâne le coup do sang de 
l'apoplexie. 

Ouand, maté, vaincu, le monsieur finissait 
par sortir en claquant très fert la porte ice 
n • si pas la porto, allez qu'il avait envie de 
claquer ! i, célébrant cette nouvelle victoire 
de la petits buraliste du guichet des mandats, 
tons les employées tiraient un feu d'arti
fice do leurs celais de riro: fusées de la petite 
pale de la poste restante, soleils de la grosse 
rougeaude des question» d'argent, et pétards 
de 1» télégraphiste; qui éclataient en petits 

importe, des lors, non-seulement dans 
l'intérêt du prolétariat, mais aussi dans , 
tin intérêt général, que les ouvriers puis- coHps bruyants, presses et mêlants, comme 
sent se former.-au sujet des afialrej pu- t^^SSSUiL tLtSXLSSS? U Q e d o n -
bliqites, une opinion réfléchie et indé
pendante. 

l'otir obtenir une réduction générale de 
la durée du travail, l'action des syndi
cats ouvriers, agissant directement sur les 
patrons, est insuffisante. 

A l'a&lion parcellaire de tel ou tel grou
pement professionnel mieux armé pour 
la lutte économique, doit se joindre l'ac
tion politique du prolétariat tout entier. 

Emile RAYMOND. 
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KOVVELLSS A LA MAIS 

Deux xvocais 
— Et la pn 
dan-i la pr>ï 

zame de bouteilles de rhampagu 
lie la petite buraliste du t'ulciiet des man

dats, on citait dos traits de génie I 
llelusa-i-ejle pas, un jour, de payer on 

mandat de :AJ lrancs adressé à la société 
anonyme de Transports jiar voie de terre el 
de Tuer, «otis prétexte que le garçon de la 
Société qui lo présentait n i n était point titu
laire. 

f.e garçon alla chercher le caissier: la pe
tite buraliste persista âne point payer. 

Alors, le caissier fut chercher M. lo direc
teur lui-même cet important personnage le 
put de très haut et somma la pettte hura-
nsie de payer : 

«Mais, comment donc, tout de suito I, 
» l'rouvc/i-inai seulement», ail-elle, i n sou

lignant de son doigt moqueur la suseription 
du mandat, aprouve/-rnoi seul* rnenique vous 
vous appelez bien : a Société anonyme oc 
Transports par voie de terre et do mer f» 

i.e directeur fut si estomaqué qu'il o.ivoya 
tout promencr.et partit sans toucherle man
dat de M francs, lequel tomba dans la caisse 
de l l . tal , rétablissant peut-être, entin, l'équi
libre éternellement convalescent de notre 
cher budfcet, — o t ^ s i cher ! 

... Et, pourtant, elle a trouvé son maître, 
la | élite buraliste du guichet des mandats ! 

L n monsieur s'accouda, un jour, sur ia 
planchette ou tant de larmes urttlanies de 
rage étaient tombi-es des yeux de ses victi
mes. D'aspect ordinaire et bonasse, il sem
blait facile à berner. 

» Deux mandats à loucher, mademoiselle,' 
dit le Monsieur. 

— Lieux mandats ? — dit la petite bura
liste, qui, après avoir toise l'infortuné do son 
petn iiil malin, se retournait vers les autres, 
comme pour dire : Attention, on va bien rire, 
— Vous avez lonles les pièces nécessaires '.' 

— .Les voila l — dit le Monsieur, en éta
lant des papiers paraphés, ornés de beaux 
en-lites administratifs... 

— Kt les enveloppes / Avez-vous les enve
loppes 1 

— Les voici ! — Kl lo Monsieur poussait 
deux enveloppes à son nom vers la petite bu
raliste. 

— 1res bien... mais les deux autres. Mon
sieur .' — dil-eile, narquoise. 

— O'iolics deux autres î - fit le Monsieur 
plein d étonneinent. -. il n'en laul que deux 1 

.— Deux... par mandat ! eu fait quaire ! 
— Vous dites 1 insista le Monsieur, eu re

gardant la petite buralisto dans le tond des 
ce qui S'était pas commode : ils 

peins ! 

— Je dis que le règlement exige deux enve
loppes par mandai ; que, pour deux inan-
dats.ccla fait quatre... et que je ne puis vous 
payer si vous no me présentez pas quatre 
enveloppes ! > 

Toutes les employées étaient attenlives et. 
éveillées derrière leurs grillages, comme des 
singes qui voient passer \tn marchand de 
noix ; et, suspendue il leurs lèvies, la joie 
n'attendait qu'un signe de colère du Mon
sieur mystifie pour s'envoler sur les ailes du 
rire... 

Mais le Monsieur ne se mil pis en colère. 
« Vous avez parfaitement raison», d i t - i l , 
« je ne suispas en rèL'ie. 1 Kl, ayant remis 
un de ses mandais dans la poche île -a re
dingote :' t Vous ne pouvez me payer 
qu'un mandat, puisque je n'ai que doux 
enveloppes ? payez-moi donc celui ci... » Et 
il poussait le premior mandai à la petite 
buraliste qui, éionnie el déroulée, le paya 
sans prelcster... 

Le Monsieur prit l'argent, le serra précieu
sement dans son por:e-:no naie; puis, pré
sentant son second mandat appuyé des mê
mes papiers : < Kl maintenant, veuillez u:e 
payer l'r.rrtre. Je suis en règle : vous voyez .' 
voiei mes 4cux-enveloppcs ! » 

Vaincue, ia petite buraliste pava, paie de 
râpe, sous le reyard moqueur do ses cama
rades... 

Lo Monsieur prit son argent ironiquement, 
salua d'en beau: a Merci, mademoiselle, 
pour voire complaisance ! • et sortit, taudis 
que la petite buraliste, s'écroulait, rageuse
ment, dans une crise dé nerfs... 

Depuis, triste cl blessée, elle dépérit cha
que jour, et le médecin de l'administration 
cruii qu elle ne s'en relèvera probablement 
pas, car 11 faut qu'elle soit bien malade : 

Bile eu polie nr<> • i<: ji'ib'ic 1 

XANP.OFF. 

les dccidsals du Travail 

étaienls si noirs et 

L'oy/«i'<f a promulgué hier les lois sui
vantes : 
LOI concerna ni les accidents causés dans 

les ex|»loit,'iti<Misa<|i'ieoleK pur l'emploi 
de machines mues par des molettes 
inanimés. 
Lo sénat et la.chambre des députés ont 

adopté 
Lo l'rê-iJint de la République promulgue 

la loi dont la teneur suit : 
I/- . le it.ti-i r. I>es accidents occasionnes 

par 1 emploi de machines agricoles mues par 
des moteurs inanimés et dont sont "iciimes, 
par lo fait ou à l'occasion du travail, les 
personnes, quelles qu'elles soient, occupées 
a la coiMuiie ou au service de eus moteurs 
ou machines» sont a la charge dudit mo
teur. 

Ksi considéré comme exploitant l'individu 
ou 1a collectivité qui dirige le moteur ou le 
tan é^rbrer pir »?# prépo**3. 

si M"victlmc n'est pas salariée ou n'a pas 
un saisir» lixe, l'indemnité due est calculée, 
selon les tarifs de, la loi du y avril IBni, d'a
près le salaire moveii des ouvriers agricoles 
de la commune. 

Kn dehors du cas ci-dessus déterminé, la 
loi du 9 avril 1896 n'est pas applicable a l'a
griculture. 

La présente loi, d libérée et adoptée par le 
Sénat et par la Chambre des députés, sera 
execuleo comme loi de l'Klat. 
LOI portant : I' ouverture au ministre «lu 

commerce, d e l ' industrie d e s postes el 
des té légraphes , sur l 'exercice I8lri». 
fl'un crédit de 5 0 . 0 0 0 fr. pour l'appli
cation de la loi du O avril IHOH rela
t ive aux accidents du travail ; inscrip
tion au budget des rece l tes du même 
exercice d'une s o m m e éga le . 
Le sénat et la Chambre des députés ont 

adopté; 

l.e Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit : 

Art. I. — 11 est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et télégra
phes, en addition aux crédits alloues par la 
loi de tlnances du :VJ mai l*W pour les dépen
ses du budget général de l'exercice MStMAl-
l-'érie non comprise, au titre de la lrc sec

tion (Commerce et industrie', un crédit sup
plémentaire do cinquante mille francs (00,000 
francs) a repartir de la manière suivante : 

Chap. 1er. — Traitement du ministre et 
personnel de l'administration centrale de 
16,000 fr. 

Chap. 34. — Trais de surveillance do so-
ciélés et établissements divers, :I4,'I00 fr. 

11 sera pourvu à ces crédits nu moyen des 
ressourcés générales du budget de loxercice 
liSSy. 

Art. 2. - Les évaluations de recettes du 
budget général do l'exercice 1899 sont aug
mentées d'une somme égilo do oO.OOu fr., qui 
sera inscrite au ti:re du paragrajihe 4 (.Pro
duits divers du budget, — France), sous la 
rubrique : «Contributions des sociétés d'assu
rances mutuelles ou à primes llxes contre les 
: ccidents cl des syndicats de garantie, pour 
irais de contrôle et de surveillanco «, en exé
cution du dernier alinéa de l'article 27 de la 
loi du 9 avr.l lit. 8. 

La présente loi. délibérée et adoptée par le 
Sénat et par la Cliambro des députés, sera 
exécutée comme loi do l'Ktat. . 

IK'cret relalif à l'exécution des articles 
Il et 12 d u la loi du O avril 18!>8 con
cernant les responsabil i tés des acci 
dents dont les ouvriers sont vict imes 
dans leur travail. 
i.c Président de la république française, 
Sur le rapport du minisire du commerce, 

de l'industrie, des pou s el des télégraphes. 
Vu la foi du 9 avril I8U8, concernant les 

responsabilités des accidents dont les ou
vriers sont victimes dans leur travail, et 
spécialement son article lt et le premier 
alinéa de son article IX, ain>i conçus : 

r Art. 11. — Tout accident ayant occa
sionné une incapacité de travail doit être 
déclaré, dans les quarante-huit heures, par 
le chef d'entrepriso ou ses préposés, au inaire 
de la commune qui en dresse procès-verbal. 

« Cette déclaration doit contenir les noms 
et adresses des témoins de l'accident. Il yest 
joint un ccrtillc it indiquant l'état de la vïc.ti-
ur», Icssuiiis probables de l'accident et l'é
poque a laquelle il sera possible d'en con
naître le résultat déllnilir. 

« La , même déclaration pourra être faite 
par la victime eu ses représentants. 

« Récépissé de la déclaration et du certifi
cat du médecin est remis par le maire au dé
clarant., 

< Avis de l'accident est donné immédiate-
mont par le maire a l'inspecteur division
naire ou départemental du travail ou a l'in
génieur ordinaire des mines chargé de la 
surveillance de l'entreprise. 

« L article 16 de la loi du 2 novembre l«*2 
et l'article 11 de la loi du 12 juin 189.1 cess nt 
d'être applicables dans les cas visés par la 
présente loi. 

t Art. 12. — Lorsque, d'après le certilicat 
médical, la bb ss.no parait devoir entrain r 
la mort ou une incapacité permaneale abso
lu» ou partielle de travnii.le maire transmet 
immédiatement copie de là déclaration el lo 
certilicat médical au Juge de paix du canton 
où l'accident s est produit ». 

Décrète : 
Art 1er. — Pour chaque victime d'un acci

dent ayant occasionné une incapacité de ira- i 
vail, dans les cas prévus par la loi du 9 
avril 1898, la déclaration d'accident, le récé
pissé de colle déclaration, le proeos-verbaldu 
maire, l'avis au service d'inspection et, le 
cas échéant, la transmission de pièces à la 
justice de paix seront établis conformé
ment aux cinq modelés annexés au présent 
décret. 
, Art. 2. — Le mini.-tro du commerce, de 
l'industrie, des postes et des télégraphes est 
chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au .faurmil officiel de la Répu
blique française et inséré au fiulle'iit t/c.' 
lois. 

NOS DEPECHES 
(Par service té'u 

LE PROCES ZOLA 
Le Matin annonce que lo procès Zola vient 

d être inscrit au râla de la cour d'ass ses de 
Versailles pour l'audience du 11 juillet. 

Toutefois, il esl probable que l'affaire sera 
renvoyée a une session ultérieure 

LA REVISION 
DU PR0CÈS_ DREYFUSS 

Renne t, t JmUTèt. comme nous l'avons an-, 
nonce hier, dans un récit détaiHé de l'arri
vée, le capitaine Dreyfus est en France. I l 
attend à la prison militaire de Rennes le jour 
proche où lo conseil de guerre, après la Cour 
de cassation, proclamera son innocence.. 1 

Dans peu de semaines, il sera libre, réintè
gre dans les cadres do l'armée, et il ne'reste
ra plus de l'effroyable martyre de cinquante 
mois qu'il a subi que le souvenir du plus 
horrible et du plus hideux des songes. 

La vie, l'honneur, le respect des hommes 
et leur pitié inllnie aussi seront rendus à ce 
pauvre être qui a bu jusqu'à la dernière! 
goutte le culica de la souffrance humaine. . 

Le Conseil de Guerre. 
C'est, comme on le sait. Me Labori et Ma 

Démange qui, devant le Conseil de guerre de 
Rennes, se présenteront pour le Capitaine 
Al.red Dreyfus. 

l.n quoi consistera la défense de l'accusé? 
Les deux honorables défenseurs ne sont point 
encore fixés sur ce point. Car tout dépend 
des réquisitions du commissaire du gouver
nement. 

Au cas où celui-ci ne croirait pas devoir 
abandonner purement et simplement l'accu
sation, M' Labori et M- Démange s'efforce
raient de donner à l'affaire toute l'ampleur 
qu'elle comporte. C'est-a-diro que les deux 
défenseurs ne se borneraient pas à discuter 
l'accusation avec les seules pièces de l'en
quête do la Chambre criminelle de la Cour 
suprême, mais qu'ils feraient entendre un 
assez grand nombre de témoins. 

Des confrontations qui auraient lieu entre 
c^s témoins et les témoins a charge naîtrait 
alors la pleine lumière qui, depuis deux ans, 
ne s'est faite en quelque sorte que par mor
ceaux. 

t'n ami d'un des avocats du capitaine 
Dreyrus nous disait, hier, a co sujet : 

— La défense ne redoute qu'une chose 1 
l'abandon de l'accusation par le ministère 
public. Car, comment se battre contre un ad
versaire qui nç se présente pas 7 Dans l'inté
rêt même d'Alfred Dreyfus, et pour réduire â. 
néant, d'un seul coup, les accusations, de 
quoique nature qu'elles soient, il importerait 
que 1 accusation fut soutenue par le commis
saire du gouvernement. 

It est'irai qru'en p.ê^ence des reveiaxTOHsr" 
qui se sont produites depuis T-'M la chose 
n'est etière facile... La seule difficulté qui se 
présente actuellement est donc de savoir, 
non comment le capitaine Dreyfus sera ac
quitté, mais comment il sera possible au" 
commlssairo du gouvernement de requérir 
contre celui dont cinq ministres de la guerre 
ont osé. sans apporter aucune preuve, pro
clamer la culpabilité. 

Me Fer.nand Labori. qui a fait mardi der
nier sa rentrée au Palais où il a reçu le plus 
chaleureux* accueil, s'est consacré, pendant 
les premiors jours de la semaine dernière, à 
une Kludc comparative approionfio des do
cuments de l'enquête de la Chambre srimi-
nelle de la cour suprême et des d ocuments 

3ui ont juridiquement servi de base â la con-
amnalion. en 1894, du capitaine Dreyfus. 
J.e vaillant avocat se délassait de son tra

vail en allant procéder en personne à la pose 
des tableaux et des objets d'art qui encom
brent les deux salons du petit hôtel qu'il na-
bilo depuis le 2o juin. M- Labori, en efTot, a 
quitté son appartement du 12 do ia rua. de 
Bourgogne pour un petit h llel' H, rue Con» 
dorcet, qu'il-ee plail à meubler avec amour.' 

Dans l'un des salons, il a place, bien ea-
vue, la collection de dessins de Rcnouard l«f 
représentant, dans dix poses différentes, à la, 
ban e de la Cour d'assises do la Seine, lors 
du proci s Zola. Lalégende mise par le dessi
nateur au bas de chacun de ces portraits, cx*> 
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